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Résumé 

Dans le contexte de la crise sanitaire 2020 si particulier, les opérations de translocation des jeunes balbuzards 

vers la Réserve Naturelle du Marais dõOrx ont bien failli °tre compromises. Toutefois le déconfinement du 

mois de mai a permis aux différentes structures associatives de reprendre la surveillance des nids en région 

Centre-Val-de-Loire, et dõ®tablir un premier ®tat des lieux des reproductions en cours. Ce mois qui 

représente la période la plus propice aux éclosions est également un moment important pour la planification 

ultérieure des opérations de prélèvements dans le cadre du programme régional en Aquitaine. 

Au final, 10 jeunes balbuzards ont pu être prélevés dans les départements du Loiret et du Loir-et-Cher avant 

dõ°tre transférés sur le site Marais dõOrx pour être relâchés une douzaine de jours plus tard. Durant la phase 

dõ®mancipation hors voli¯re, 2 individus ont disparu brutalement alors que les 8 autres, apr¯s plus dõun mois 

et demi passé sur le site, ont pu entreprendre correctement leur migration à partir du 25 août. 

Cette année, lõactivit® des balbuzards sur la zone de translocation a été intense comme en témoigne le retour 

en 2020 du mâle basque/espagnol issu du programme de translocation de la Réserve de Biosphère 

dõUrdaibai et observé pour la première fois fin juillet 2019 sur le site du Marais dõOrx. Très démonstratif, 

territorial et bien cantonné sur la zone de lâcher, il a attiré pas moins de 5 femelles différentes, mais a fini 

par sõapparier durablement depuis le début de lõété avec une femelle allemande. Le relâcher des jeunes 

courant juillet et la présence des adultes a également permis, par effet catalyseur, le cantonnement dõun 

nouveau mâle basque/espagnol, toujours célibataire, lâché en 2014 sur la R®serve dõUrdaibai. 

Dõautres observations toutes aussi encourageantes pour la réussite du programme ont été réalisées courant 

printemps/ été 2020 avec le retour des premiers jeunes relâchés en 2018 dans les Landes, apr¯s plus dõun an 

et demi pass® sur leurs zones dõhivernage. La premi¯re bonne nouvelle nous a été relayée au début du 

printemps par nos confrères espagnols. Fin avril, une femelle relâchée en 2018 sur le site du Marais dõOrx 

est observée à 100 km sur la R®serve dõUrdaibai. Elle sõest appariée avec un mâle célibataire lâché en 2013 

sur ce site espagnol, qui tentait depuis 2015 de fixer une femelle. Le couple qui ne sõest pas reproduit est 

cependant resté uni jusquõau d®part en migration des 2 individus en septembre. 

En revanche, le couple landais connu et reproducteur depuis 2018, de retour cette année, (mâle 

basque/espagnol et femelle corse) a quant ¨ lui men® un jeune ¨ lõenvol sur son site habituel. 

Une autre bonne nouvelle nous est parvenue d®but septembre 2020 avec lõobservation dõun jeune m©le lâché 

en 2018 pris en photo ¨ 300 km du site du Marais dõOrx sur une retenue dõeau en Castille-et-Léon en 

Espagne. 

Pour finir lõann®e sur une note dõespoir, deux autres oiseaux rel©ch®s en 2019 sur le site du Marais dõOrx 

ont été photographiés au nord du Sénégal début décembre 2020. 

Concernant le volet communication et afin de familiariser le grand-public avec le Balbuzard pêcheur et de 

porter à connaissance le programme régional, une exposition conçue sur une bonne partie du printemps a 

pu être présentée au public au cours de lõ®t® 2020. 
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INTRODUCTION  

En raison de la disparition massive du Balbuzard pêcheur dans de nombreux pays du sud de lõEurope entre 
la fin du 19ème et le début du 20ème siècle, due notamment à une pression anthropique (destruction directe, 
empoisonnement, effets du DDT, etc.), des mesures de protection ont été prises (Directive « Oiseaux ») et 
ont permis à lõesp¯ce de recoloniser lentement certains territoires perdus. Ce rapace piscivore fait lõobjet de 
nombreuses attentions visant à rétablir les populations sur son aire originelle de répartition par lõinstallation 
de nids artificiels et le recours dans certains cas à des programmes de réintroduction. Ces derniers voient le 
jour aux Etats unis (Etats de Pennsylvanie et du Tennessee) dans les années 80. Grâce au succès de ces 
programmes, la translocation dõoiseaux est recommand®e par de nombreux experts en Europe comme 
moyen dõexpansion des populations, réduisant la vulnérabilité de lõesp¯ce.  

Alors que des pays tels que la Finlande, lõAllemagne, la Pologne, ou la France sõappuient sur des actions qui 
accompagnent lõinstallation des couples nicheurs (installation de plateformes artificielles), cõest en 
Angleterre, en 1996, que le premier programme de réintroduction est initié en Europe. Le recours à la 
translocation est un moyen de conservation qui permet la création de nouveaux noyaux reproducteurs 
viables faisant office de ponts entre les diff®rentes populations. Apr¯s plusieurs d®cennies dõabsence sur 
certains territoires, la mise en ïuvre de cette méthode a incité des oiseaux dõorigine sauvage à venir se 
reproduire au plus près des sites de réintroduction par lõeffet catalyseur des oiseaux relâchés. Au total, cinq 
pays européens ont eu recours à cette technique pour la conservation de lõespèce ; il sõagit de lõAngleterre, 
lõEspagne, lõItalie, le Portugal et la Suisse. 

En 2016, malgré la hausse des effectifs en Europe, un plan européen de sauvegarde du Balbuzard pêcheur 
est adopté par le Conseil de lõEurope faisant notamment ressortir une discontinuité entre les populations du 
nord et du sud de lõEurope. De par le caractère philopatrique de lõesp¯ce, la colonisation de nouveaux 
territoires reste très lente et ne permet pas de rétablir à court terme le continuum entre les populations. 

En cohérence avec les objectifs du plan paneuropéen, des 15 années dõactions de conservation et de suivi 
menées par les 3 Réserves Naturelles Nationales des Landes (RNN du Marais dõOrx, RNN de lõEtang Noir, 
RNN du Courant dõHuchet), un programme de réintroduction du Balbuzard pêcheur est lancé au printemps 
2018 en France, dans le département des Landes, sur la R®serve Naturelle du Marais dõOrx. 

Piloté par le Syndicat Mixte de Gestion des Milieux Naturels Landais, lõenjeu est de participer au 
r®tablissement du continuum entre les grandes populations du nord de lõEurope et celles situées au sud, plus 
isolées et de faibles effectifs. Ce programme régional a pour objectif général de rétablir une population viable 
dans le Sud-ouest de lõAquitaine, favorisant ainsi le continuum entre les populations de Péninsule ibérique 
et de France continentale (a minima).  

Parmi toutes les actions mises en ïuvre, 
lõop®ration de translocation de balbuzards reste 
la partie la plus technique du programme, avec 
le transfert de jeunes issus de la population 
source reproductrice de région Centre-Val de 
Loire vers la Réserve Naturelle du Marais 
dõOrx. Afin dõaugmenter toutes les chances de 
réussite du programme aquitain, tous les 
moyens ont ®t® mis en ïuvre pour que les 
réintroductions des jeunes durant 4 ans (2018-
2021) démarrent dans la continuité de celles 
achevées dans le cadre du programme basque 
espagnol (2013-2017). 

 

 

 

 

Carte 1 : Situation 2020 des programmes de translocation menés en Europe 
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AUTORISATION ET PROCEDURE S ADMINISTRATIVES  

Dérogation pour le prélèvement et le transport en vue du relâcher de Balbuzard pêcheur  

Après avis du CSRPN de Nouvelle Aquitaine le 9 avril 2018, du CSRPN Centre Val-de-Loire le 12 avril et 
du CNPN le 16 avril 2018, les préfets du Loiret et du Loir-et-Cher ont autorisé le SMGMN à prélever 6 à 
12 jeunes balbuzards pêcheurs maximum par an, entre le 15 juin et 15 juillet, pendant 4 ans en vue dõun 
transfert depuis leur site de prélèvement vers la Réserve Naturelle du Marais dõOrx (Arrêté du 4 juin 2018).  

Autorisation dõouverture dõun ®tablissement dõ®levage de Balbuzard pêcheur  

La réintroduction de lõesp¯ce par la méthode du taquet sur le site du Marais dõOrx a nécessité lõouverture 
dõun ®tablissement dõ®levage (Arr°t® nÁ DDCSPP/SPAE/2018-0372) sous la responsabilit® dõun capacitaire 
en raison de la captivit® temporaire de lõesp¯ce. 

Procédures administratives : Obtention du certificat de capacité 

Afin dõassurer la pr®sence quotidienne dõun capacitaire au sein de lõ®tablissement dõ®levage, deux agents de 
la Réserve Naturelle du Marais dõOrx ont obtenu leur certificat de capacité le 17 avril 2020, suite à leur 
passage le 12 février 2020 en Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites.  

 

 

 

 

  



7 
 

 CONCOURIR A LõEXISTENCE DõUNE METAPOPULATION DE 

BALBUZARDS PECHEURS DU SUD-OUEST DE LõAQUITAINE  

AU PAYS BASQUE ESPAGNOL 

 Favoriser lõinstallation de Balbuzards pêcheurs dans le Sud-Ouest 

de lõAquitaine 

 R®aliser lõexpertise des sites potentiellement favorables 

En 2020, 6 nouvelles expertises ont été réalisées par le SMGMN dans lõ®ventualit® dõinstaller une plateforme 
artificielle de nidification. Le diagnostic présenté dans le tableau ci-dessous reprend pour chaque lieu 
expertisé, une appréciation de la qualité de lõhabitat pour lõesp¯ce et de lõaccord du propriétaire ou du 

gestionnaire ( favorable, mitigé, Π défavorable). 

Site Commune 
Distance du site 
à le RNN du 
Marais dõOrx  

Habitat potentiel 
pour lõinstallation 
dõune plateforme  

Accord du 
propriétaire ou 
gestionnaire 

Forêt privée Labenne 2 km   

Etang dõ 
Yrieux 

Saint-Martin-de 
Seignanx 

4 km  Π  

Forêt privée Saubrigues 2,5 km   

Forêt privée Saubrigues 4,5 km   

Réserve 
dõArjuzanx 

Arjuzanx 60 km   

Réserve 
dõArjuzanx 

Arjuzanx 65 km   

Tableau 1 : Sites expertisés en 2020 par le SMGMN 

 

 Aménager de nouvelles plateformes artificielles sur de sites favorables (région 

Nouvelle Aquitaine) pour favoriser lõexpansion dans le grand Sud-Ouest 

En 2020, 2 nouvelles plateformes ont été installées en Gironde. Elles ont été aménagées le 25 et 26 février 

2020 sur la Réserve Naturelle de lõEtang de Cousseau, ce qui porte ¨ 3 le nombre de nids artificiels install®s 

depuis 2018 sur ce site. 

Photo 1 : Vue imprenable depuis le nid vers le marais (RNN de lõEtang de Cousseau) 
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 Entretenir les plateformes artificielles installées 

Durant lõhiver 2019/2020, 2 plateformes artificielles suivies depuis plusieurs années ont été entièrement 
d®truites durant lõhiver suite à plusieurs tempêtes hivernales.  

La première construite en 2005 concerne le nid sur lequel le couple reproducteur landais niche depuis 2018. 
La chute du pin porteur du nid a nécessité lõintervention dõun grimpeur professionnel pour la reconstruction 
compl¯te dõune aire le 26 février 2020 sur un pin voisin. Dès le retour des oiseaux, le couple a aussitôt investi 
la nouvelle installation sans hésitation. 

La seconde plateforme datant de 2014 et située sur un trépied en pleine eau sur le site du Marais dõOrx a 
subi les assauts de lõhiver et a fini par sõeffondrer. Le 25 février 2020, une nouvelle structure a été assemblée 
hors dõeau avant dõ°tre install®e avec le nid, à quelques dizaines de mètres près de lõancienne. 

 

 

 

 

Photos 2 et 3 : Construction dõune plateforme aménagée en cime de pins-RNN de lõEtang de Cousseau 

Photo 6 : Conception d'un tripode et d'un nid artificiel, investi courant dõ®t® par les jeunes lâchés  

Photos 4 et 5 : Aperçu de la nouvelle aire construite et de son appropriation par le couple 
















































